
Monsieur, 

  

Nous vous remercions pour l’intérêt que vous portez à France Mémoire et pour 

les nombreux documents transmis au sujet de votre illustre aïeul, Stéphane 

Dervillé, dont la carrière est en effet exceptionnelle. Nous ne manquerons pas 

d’examiner la possibilité d’inscrire le centenaire de sa mort au calendrier 2025.  

  

Toutefois je dois préciser que le calendrier France Mémoire ne se veut ni 

exclusif, ni exhaustif. Le choix nécessairement limitatif des cinquante dates qui 

le composent est effectué par un conseil scientifique constitué de dix 

académiciens et renouvelé chaque année. Je ne peux donc vous répondre sur 

l’aboutissement de votre demande.  

  

L’année 2025 étant pour le tout jeune service France Mémoire un horizon 

encore fort lointain, puis-je vous suggérer de nous adresser un nouveau courrier 

à l’automne 2023, ou au printemps 2024 ? 

  

En vous remerciant une nouvelle fois pour les informations utiles que vous nous 

avez obligeamment transmises, je vous prie de recevoir, Monsieur, mes 

respectueuses salutations, 

  

  

  

 

 

Caroline Garde-Lebreton  

France  Mé moir e  

Chargé e de mis s ion  

  

  

01  44  41  20  18  -  06  15  84  04  43  

23  qua i  de  Cont i ,  75006  PARIS  
i n s t i t u tde f ra nc e . fr  

PERPÉTUER, SOUTENIR,  ÉCLAIRER  
 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Finstitutdefrance.fr%2F&data=04%7C01%7CCaroline.Garde-Lebreton%40institutdefrance.fr%7C91b0f119e63544704c5208d8b17bccc6%7C943e1e081a884fc4a18372acb519a477%7C1%7C0%7C637454492555210124%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=e7hwInITkiLLr9%2BprX9HOMeIqnQVwoKZX5J%2BY4fogTk%3D&reserved=0

